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Figure 1 : carrefour gaulois par E. Cauly : « Les chemins de Durocortorum » 
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L’édification et la forme des deux premières enceintes de la ville sont au 
centre du problème de l’origine de la ville à proximité d’un cours d’eau 
modeste, la Vesle, et de ses marais ; problème qui concerne aussi les hypothèses 
étymologiques faites au sujet de la première dénomination connue de Reims 
quand on met en avant, comme c’est le plus souvent le cas, les motivations 
topographiques et descriptives. 

L’enceinte fermée et presque ronde du premier oppidum (datée des années 
90-80 avant J-C., 90 hectares) se trouve à 500 mètres du cours actuel, fort 
aménagé et aujourd’hui canalisé, de la Vesle. La très grande enceinte qui 
entoure la première, (600 hectares dont environ 500 habitables en dehors des 
marais) n’est plus considérée comme gauloise mais comme gallo-romaine 
précoce, augustéenne au plus tard et en rapport avec un carrefour routier 
romanisé également précoce 9 . L’existence de cette double enceinte 
caractéristique pourrait être retrouvée dans la forme même du toponyme Duro-
cortorum, composé de deux termes descriptifs, ici dans un ordre particulier 
(déterminé-déterminant) que A.L.F. Rivet (32), en 1980, a bien identifié et 
cartographié chez les Belges, au nord de la Marne et surtout dans le sud de la 
Britannia ; ils pourraient être traduits ainsi : duro- « enclos de concentration ou 
d’assemblée, de marché, de forum… » (terme gaulois équivalant au latin forum 
et d’origine commune) et –cortorum « entouré par une enceinte… » (d’un terme 
gaulois cort conservé et adjectivé, ce qu’avait déjà envisagé d’Arbois de 
Jubainville en 1877). S’il s’avérait un jour que, grâce à l’archéologie urbaine 
rémoise, le creusement de la grande enceinte soit daté comme très précoce, de 
l’époque même de son récit, le lieu que César veut désigner chez les Rèmes 
serait bien celui d’une nouvelle et très vaste enceinte entourant un espace de 
marché et de forum lui-même déjà doté d’une enceinte plus ancienne : un 
carrefour et une ville en devenir qui s’affirment, se protègent contre les autres 
cités en lutte contre César. C’est donc une hypothèse étymologique descriptive 
qui pourrait le mieux rendre compte de la particularité toponymique mais aussi 
topographique et historique de la vaste et double enceinte du site de Reims.  

La grande enceinte n’est pas fermée car elle parait s’appuyer sur un vaste 
marais de la Vesle au nord-ouest. En effet, deux petits cours d’eau actuels 
rejoignent, par l’ouest, la rive gauche de la Vesle : La Muire au nord, Le 
Rouillat au sud. Ces deux confluents et leur marais délimitent à peu près 
l’emprise de la grande enceinte sur la rive opposée, à l’est de la vallée, dans un 
espace ouvert et montant un peu vers tout le nord et l’est du bassin de Reims.; 
sur cette rive gauche, réputée très peu occupée et longtemps maraîchère 
jusqu’au XXe siècle, un toponyme d’origine celtique, Ausson (d’alison : lieu 
humide…) a perduré en devenant un hameau 10. 

  


